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Par lettre en date du 26 septembre, le Conseil de la C.E.E. a transmis a l' Assemblie parlementaire europienne une 
« proposition revisee de la Commission concernant les criteres objectifs pour la fixation de prix minima - application de 
['article 44 du traite » (doc. 67). 

M. Gaston Thorn, deja designe comme rapporteur le 22 novembre zg6o, sur la premiere proposztwn de la Com
mission de la C.E.E. en cette matiere, a ete, le 2 5 juillet 1961, confirme comme rapporteur pour l' examen de la proposition 
revisee. 

La commission de l' agriculture a prepare la prisente consultation lors de ses reunions des 28 septembre et 5 octobre 
!96!. 

Le present rapport, ainsi que le projet d' avis qui y fait suite ont ete adoptes le 5 octobre 1961, a l'unanimite. 

Etaient presents : M. Boscary-Monsservin, president, Mme Strobel, vice-president, M. Thorn, rapporteur, Mlvf. Begue, 
Blondelle, Briot, van Campen, Charpentier, De Block, suppllant M. Carcassonne, De Kinder, van Dijk, Dupont, Engel
brecht-Greve, Esteve, Herr, Legendre, Lucker, Marenghi, Odenthal, Pleven, Mme Probst, suppliant M. Braccesi, Richarts, 
Schmidt Martin, Storch, ValJ et Vredeling. 
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RAPPORT 

ayant pour objet Ia proposition revisee de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil au sujet de Ia 

determination de criteres objectifs pour l'etablissement de systemes de prix minima et pour Ia fixation 

de ces prix 

par M. Gaston Thorn 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

1. La commission de }'agriculture a present€ 
un rapport 'au sujet de la determination de cri
teres objectifs pour l'etablissement de sys,temes 
de prix minima et pour Ia fixation de ces prix 
a !'occasion de la session de janvier 1961 de 
l'Assembl·ee padementaire europeenne . 

Un mpport 'complementaire comportant 
une proposition de resolution a ete adopte a 
l'unanimite par 1' Assemblee dans sa seance du 
20 janvier 1961. 

Dans ces conditions, votre commission 
es,time qu'il n'y a pas !lieu de reveni:r ici sur des 
principes admis auparavant, mais qu'il lui in
combe essentiellement de mettre en relief les 
modiHca,tions intervenues dans la nouvelle pro
position de la Commission executive par rap
port a lta propqsi.tion initiale . 

2. Votre commissiOn note avec satisfaction 
que l:a nouvelle proposition de la Commission 
de la C.E.E. tient compte sur un certain nombre 
de points de }',avis exprime par 1' Assemblee 
parlementai're europeenne dtans sa resolution du 
20 janvier 1961, a:insi du reste que ce1a resulte 
des premiers alineas de la page 1 du document 
qui lui a ete transmis par le Conseil et ou il 
est dit: «Vu l'avis de l'Assemblee parlemen
taire europeenne». 

Votre commission avait fait valoir que 
!'application des pdx minima ne saurait etre 
dissociee de la mise en piace de la politique 
agdcole commune et souhaitait que le Conseil 
des ministres prenne soin de consulter l'Assem
blee 'aVlant d'arreter sa decision definitive con
cernant !'application des dispositions de !'ar
ticle 44. 

La lettre de transmission en date du 26 sep
tembre, se refe·rant elle-meme a la lettre prece
dente du Conseil en da.te du 13 janvier, semble 
rencontrer ce souci de l'AssembMe encore qu'elle 
place cette consultation dans le cadre des deci
sions prises patr le Conseil en mars 1960 dans le 
domaine de ses Tel,ati:ons avec l'AssemblE~e plu
tOt que dans celui de !'approbation necessaire 
par cette derniere des mesures relatives a la 
poli-tique agricole commune. 

3. Quittant la procedure de transmission pour 
aborder le texte Jui-meme, votre commission 
constate qu'a !'article ler 1a Commission de la 
C.E.E. a maintenu le choix qu'elle avait fait 
de la seconde solution parmi les deux qui s'of
frent aux termes de l'article 44 du traite, a sa
voir que les importations peuvent etre 

- soit temporairement suspendues ou 
reduites, 

- soit soumises a la condition qu'elles se 
fassent a un prix superieur au prix mi
nimum fixe pour le produit en cause. 

Lars de l'examen du premier texte, votre 
commission avait cru pouvoir approuver !'orien
tation prise par la Commission de la C.E.E. d'in
citer les pays membres a suiwe une voie me
nant plus norm,altement a une politique agri
cole commune en ce sens que l'on veiUe a main
tenir les echanges. 

Selon elle, deux objections pouvaient ce
pendant etre presentees a ce texte, l'une d'ordre 
juridique, l'autre d'ordre pratique. 

Sur le plan juridique, il ~ui avait semble 
que la Commission de 1a C.E.E. n'etait pas en 
droit de limiter, par un reglement d'application, 
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les dispositions du traite, en !'occurrence d'im
poser a l'Etat importateur le choix d'une solu
tion plutot que (I'.une autre. C'est pourquoi elle 
avait propose d'amender le texte en incluant 
les mots «l'Etat imp<>rtateur devra de prefe
rence ... ». 

Sur le plan pratique, elle avait tenu a 
souligner que !'application d'une telle solution 
dans certains secteurs pouvait even1uellement 
presenter des difficultes, le systeme des prix 
minima n'etant plus alors en meswre de donner 
toUJtes les garanties necessaires en cas de crise 
dans l'un ou '!'autre secteur. 

Qu'en est-i:l dans les propositions revisees 
de la C.E.E.? 

Si l'on se refere plus a l'esprit du traite 
qu'a sa lettre, votre commiss.ion estime que le 
texte a'Ctuel repond a }'objection ql\'elle avait 
presentee a l'epoque. Ce texte precise en effet: 
<<Dans la mesure et aussi longtemps qu'un Etat 
membre exportateur garantit a l'Etat importa
teur ... » d'ou, a contrario, possibilite pour l'Etat 
impo11tateur de reprendre sa Hberte, c'est-a-dire 
de renoncer a la seconde solution, pour revenir 
a la premiere des qu'il ne dispose plus des 
garanties suffisantes. 

Elle juge cependant utile, quitte a encou
rir [e reproche de tomber dans une redite, de 
preciser ce point par une ajoute au texte. <<Dans 
le ·cas ou le pays importateur et 1e pays expor
tateur ne tombent pas d'accord sur les garanties 
ou leur application, l'Etat importateur peut avoir 
d'off±ce recours a la premiere des deux solutions 
prevues a l'article 44 du traite.» 

Votre commission est en outre d'avis que 
la Commission de la C.E.E. pourrait utilement 
jouer un role de concHiateur amiable entre les 
parties. 

4. Malgre le souci manifeste a l'alinea 2 de 
!'article 1 er de fai:re respecter le principe de 
non-discrimination, votre comm1ss10n pense 
que le fait meme de permettre !'application si
multanee des deux solutions vis-a-vis d'Etats 
membres differenf!;s est susceptible d'entrainer 
une discrimination. 

5. L'Assemblee avait demande que !'article 2 
fut complete par !'idee qu'un Etat membre ne 
saurait etre admi:s a invoquer les dispositions 
de !'article 44 du traire si la perturba•tion de 
ses marches tenait a des importations massives 
qu'il aurait faites en provenance des pays tiers. 

2 
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Votre commission estime que la phrase 
supplementaire ajoutee au texte de l'all'tiele 2 
par la Commission executive, << les mesures qu'il 
prend a cet egard sont notifiees aux Etats mem
bres eta la Commission>>, n'apporte pas les assu
rances souhaitees et reprend sa proposition de 
modification presemee en janvier 1961. 

6. A !'article 4, votre commission, apres avoir 
entendu les explications du representant de 1-a 
Commission executive, constate que la modifi
cation intervenue dans le texte est purement 
formelle. 

7. La redaction de l'alinea 1 de !'article 5 
semble repondre a I'un des sou cis de 1' Assemblee 
parlementaire europeenne, puisqu'on a fait men
tion non plus seulement des dates d'ouverture 
et de fermeture de ~a frontiere, mais que, pour 
etre exhaustif, on y a ajoute la possibiltite de 
la reduction des importations. Cette formule 
plus nuancee respecte mieux les objectifs du 
developpement progressif de la politique agri
cole commune. 

8. L'alinea 5 de ce meme article a repris un 
vreu exprime pa•r 1' Assemblee parlementaire 
europeenne concernant une reduction possible, 
dans des cas exceptionnels et avec 'l'assentiment 
de la Commission executive, du delai de route. 
Votre commission manifeste sa satisfaction que 
la proposition faite par l'Assembh~e, dans un 
esprit realiste, ait ete retenue. 

9. En janvier 1961, lors de l'examen de la 
premiere proposition de la Commi.ssion execu
tive, votre commission, considerant que le prix 
d'intervention n'est pas toujours le prix reelle
mE:nt pratique sur le marche, awit propose un 
amendement introduisant cet.te notion. 

Dans ses nouvelles p·r·oposiUons, la Com
mission executive s'est, semble-t-il, effo·rcee de 
rencontrer 1e souci exprime par l'Assemblee et 
a propose que le niveau a fixer pour les prix 
minima ne puisse etre superieur a 105°/o du 
prix d'inrtervention. 

Votre commission, reconnaissant la neces
site d'introduire un element fixe pour eviter 
toute diffkulte d'interpretation ou toute inse
curite juridique, s'est ralliee au texte adopte 
par la Commission executive dans ses proposi
tions revisees. 

10. Le texte init~al de la C.E.E. prevoyait que 
pour les produits aut res que ceux pour lesquels. 
il existe un prix d'intervention le niveau des 
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prix m1mma ne pouvait depasser 900/o du prix 
moyen sur la base des cours con-states pendant 
trois ans avant l'armee d'application du prix 
minrma sur le ou les marches les plus repre
sentatifs. 

Au ·cours de la discussion de ce texte, un 
certain nomhre de membres de votre commis
sion avatt fait observer que la Commission de 
la C.E.E. s'etait ecartee du traite en ne tenant 
pas compte dans .Ja determination des criteres 
des prix de revieht' nationaux moyerts (arti- · 
cle 44, alinea 3). Certains membres avaient ega
lement fait observer que le delai de trois ans 
etait trop court et devrait etre porte a dnq ans. 
Les propositions d'amendement que votre com
mission avait adoptees correspondaient a un 
compromis sur !'ensemble de cet article. Elles 
etaient au nombre de deux: 

a) «950fo» du prix moyen ·au lieu d-e 9.00fo; 

b) «Sauf cireonstan~~ exceptionnelles 
ayarut gravement perturbe la situation 
du marche du produit.» 

Votre commission se fedicite que les ob- " 
servations faites ainsi que le second amendement 
aient donne lieu de la part de la Commission 
a la redaction de trois alineas SUipplementaires 
qui permettent une appreciation bien meHleure 
des prix de reference. II semble que la Com
mission de l1a C.E.E. ait trouve une bonne for
mule pour tenir compte des effondrements de 
prix possibles dans certains secteurs en donnant 
la possibilite de fractionner les periodes de refe
rence. Par ailleurs, la possib~lite d'ajuster les 
chiffres relatifs a cette annee ou partie d'annee 
par reference au prix de revient national moyen 
du pays importateur constitue pour ce dernier 
une garantie appreciable. 

C'est pourquoi votre commission a re
nonce a mamtenir Jes amendements presentes 
lors de l'examen du premier texte et se declare 
d'accord avec le present te:lQte. 

11. Votre commission se felicite que la sug
gestion faite par l'Assemiblee a l'alinea 2 de ce 
meme arti:ole 7 ait ete retenue. E1le concerne la 
possibilite d'en ap.peler a la Commissdon de la 
C.E.E. pour reduire, dans des cas exception
nels, Ie delai de 3 jours qui doit normalement 
etre respecte pour la communication a cette der
niere et aux Etats membres du niveau des prix 
minima. 

12. Votre commiSsion estime que la Commis
sion executive a eu raison d l'article 8 de com-

pleter les donnees sur lesque!les elle doit s'ap
puyer pour etudier aes mesures envisagees en 
introduisant parmi celles-ci I.e regrme d'impor
fation en provenance des pays tiers. 

13. Votre commission se feli:cite que le rapport 
que la Commission de la C.E.E. etablira chaque 
annee sur l'appHcation des dispositions de Ia 
-presente decision et sur !'evolution des echanges 
so it iransmis a 1' Assemblee parlementaire euro
peenne comme elle :l'av:ait .. c4lmal:lde. Elle cons
tate, par ailleurs, que la redaetion de !'article 9 
nouveau est plus precise que celle de !'ancien 
article 9. EHe interprete quant a elle J'indica
tion que «les revisions suivantes ont lieu a des 
intervalles ne depassant pas trois ans» commc 
un delai vra1ment maximum et insiste pour que 

. les r.E!visions aient . lieu .a:ussi sou vent que le 
besoin s'en fera sen.tir. 

14. Parmi l.es ~riteres objectifs a la lumiere 
'desquels dolt s~ faire une· reviSion des prix 
figurent en partic,ulier .le- pn~gres technique et 
le de':eloppem~n~ de la politi:que agricole com

·mune. 

Votre commissiOn estime que la Commis
sion de Ia C.E.E. a neglige ici un element im
portant, a savoir l'eventuaHte d'une augmenta
tion des charges qui pesent sur !'agriculture. 
Ces augmentations de charges peuvent decouler 
tout autant des investissements realises, et qui 
ne se traduisent pas forcement par une aug
mentation immediate de la rentabilite, que du 
droit pour les travailleurs agricoles, exploitants 
ou salaries, de beneficier d'une amelioration de 
leur niveau de vie au meme titre que les autres 
categories professionnelles. C'est pourquoi il a 
paru indispensable a votre commission, dans 
un souci aussi bien d'objectivLte economique 
que de justice sociale, de proposer l'amendement 
suivant: 

«Pour la revision des criteres objectifs, le 
Conseil tient compte du progres technique de 
!'evolution des revenus de la population agri
cole comparee d celle des revenus des autres 
secteurs d'activite economique et du developpe
ment de la pou.tique agricole commune. 

15. Sous le benefice des observations presen
tees ci-dessus et sous reserve des modifications 
proposees pour les articles 1, 2, 6 et 9, votre com
mission a approuve le texte qui lui etait trans
mis et en recommande !'adoption par 1' As
semblee. 

3, .. 

mwg13
Text Box



4 

PBO.JET D' AVIS 

sur Ia proposition r6~ de Ia CoJDDJisslon ooncel'IUUlt ·les criteres objectlfs 

pour Ia fixation de prix minima 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 

ayant pris connaissance de la proposition sus-mentionnee (doc. 67), 

- propose, pour la decision du Conseil, le texte reproduit ci-apres ; 

- demande de modifier les considerants en consequence ; 

- charge son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport de la 
commission de !'agriculture competente (doc. 73) au Conseil de la C.E.E. 
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TEXTE ORIGINAL DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 1 

1. Dans le cas oil un Etat membre exporta
teur est en mesure de garantir a ·l'Etat membre 
importa1eur, qui a recours a !'article 44, le res
pect d'un prix minimum a !'exploitation franco 
frontiere, notamment en vertu de !'organisation 
de son marche, l'Etat importateur etablit vis-a
vis de cet Etat membre exportateur un systeme 
de prix minima au-dessous desquels les impor
tations sont soumises a la condition qu'elles se 
fassent a un prix superieur au prix minimum 
fixe pour le produit en cause. 

2. L'Etat membre importateur qui etablit en 
meme temps pour un produit determine 'les deux 
systemes de prix minima vis-a-vis d'Etats mem
bres differents doit determiner les moda:lites 
d'application des deux systemes et fixer les prix 
minima en respectant le principe de non-discri
mination. 

Article 2 

L'Eta1 membre qui etablit les prix minima 
sur la base de !'article 44 du traite procede en 
meme temps a une adaptation du regime d'im
portation applique vis-a-vis des pays tiers afin 
que les prix minima ne fassent pas obstacle au 
dev~loppement d'une preference naturelle entre 
les Etats membres. 

. . 
~· 

NOUVEAU TEXTE DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 1 

1. Dans Ia mesure et aussi longtemps qu'un 
Etat membre exportateur garantit a l'Etat mem
bre importateur, qui a- recours a I' article 44, le 
respect d'un prix minimum a !'exportation fran
co frontiere, l'Etat importateur applique vis-a
vis de cet Etat membre exportateur un systeme 
de prix minima en fonction duquel les importa
tions sont soumises a la condition qu'elles se 
fassent a un prix superieur au prix minimum 
fixe pour le produit en cause. 

2. L'Etat membre importateur qui app'lique 
simultanement pour un produit determine les 
deux systemes de prix minima prevus au para
graphe 2 de' l'article 44, vis-a-vis d'Etats mem
bres differents, doit determiner les modalites 
d'application des deux systemes et fixer le ni
vea1;J. des prix minima de maniere a assurer le 
respect du principe de non-discrimination. 

Article 2 

L'Etat membre qui etablit les prix minima 
sur la base de !'article 44 du traite adapte en 
meme temps le regime d'importation applique 
vis-·a-vis des pays tiers dans Ia mesure neces
saire pour permettre le developpement d'une • 
preference naturelle entre les Etats membres. 
Les mesures qu'il prend a cet egard soot notifiees 
aux autres £tats membres et a Ia Commission. 

• • • • • .. 

TEXTE liODIFIE (1) 

Article 1 

1. Dans la mesure et aussi longtemps qu'un 
Etat membre exportateur garantit a l'Etat mem
bre importateur, qui a recours a !'article 44, le 
respect d'un prix minimum a !'exportation fran
co frontiere, l'Etat importateur applique vis-a
vis de cet Etat membre exportateur un systeme 
de prix minima en fonction duquel les importa
tions sont soumises a 'la condition qu'elle:;; se 
fassent a un prix superieur au prix minimum 
fixe pour le produit en cause. Dans le cas oii le 
pays importateur et le pays exportateur ne tom
bent pas d'accord sur les garanties ou leur appli
cation, l'f!:tat importateur peut avoir d'office 
recours a Ia premiere des deux solutions prevues 
a l'article 44 du traite. 

2. sans changemen t 

Article 2 

L'Etat membre qui etablit les prix minima 
sur la base de !'arrete 44 du traite adapte en 
meme temps le regime d'importation applique 
vis-a-vis des pays tiers dans la mesure neces
saire pour permettre le developpement d'une 
preference naturelle entre les Etats membres. 
Les mesures qu'il prend it cet egard sont notifiees 
aux autres Etats membres et a :}a Commission. 
L'f!:tat membre dont le propre marche se trou
verait perturbe par des importations massi
ves qu'il aurait faites, en provenance des pays 
tiers, ne peut etl'e admis a invoquer les disposi
tions de l'article 44 du traite. 

• • • • • _,,._,·, 

mwg13
Text Box



• • . . • 

ATticle 3 

Si un Etat membre, apres avoir etabli un 
systeme de prix minima au coUI-s d'une ou plu
sieurs annees determinees, reintroduit le contin
gentemen:t au debut de l'annee ciVile suivante, 
le montant du contingent doit etre calcule, }Xlur 
rannee en question, selon }es reg1es auxquelles 
on aurait du se conformer si le systeme de pt'ix 
minima .n'avait pas ete applique. 

Article 4 

· L'Etat membre qui applique un systeme de 
prix .minima fixe le prix minimum pour une 
duree qui n'e peut etre superieure a un an. 

Le systeme de prix minima n'est applica
. ble que pendant la duree de Ia periode normale 

de commercialisation de sa pl'Oduction pour le 
produit en cause. 

Article 5 

En cas d'application d'un systeme de prix 
minima au-dessous desquels les importations 
sont temporairement suspendues ou reduites : 

1. Le prix de reference a comparer avec le 
minimum etabli pour determiner les dates d'ou
verture et de fermeture de la frontiere doit 
resulter d'un calcul base : 

a) sur la moyenne ponderee des cours 
constates sur un marche representatif 
determine de l'Etat importateur, 

b) ou, dans le cas de plusieurs marches 
representatifs, sur la moyenne ponderee 
des moyennes constatees sous a). 

Dans le cas oil, pour certains produits, le 
c~lcul des moyennes ponderees se heurterait a 
des ditficultes techniques, ·Ia base de calcul sera 
la moyenne arithmetique ou ie prix preponde
rant sur le ou les marches representatifs deter
mines. 

.. • • • • 

ATticle 3 

sans changement 

Article 4 

L'Etat membre qui applique un systeme de 
prix minima en fixe le regime pour une duree 
qui ne peut etre superieure a un an. 

Le systeme de prix minima n'est app1ica
b1e que pendant la duree de la periode normale 
de commercialisation de sa production pour le 
produit en cause. 

Article 5 

En cas d'app'lication d'un systeme de prix 
minima au-dessous desquels 1es importations 
sont temporairement suspendues ou reduites: 

I. Le prix de reference a com parer avec le 
prix minimum etabli pour determiner les dates 
de suspension, de reduction ou de reprise des 
importations, doit resulter d'un calcul base: 

a) sur 'la moyenne ponderee des cours 
constates sur un marche de gros repre
sentatif determine de l'Etat importa
teur, 

b) ou, dans le cas de plusieurs marches de 
gros representatHs, sur la moyenne 
ponderee des moyennes constatees sous 
a). -

Dans le cas oil, pour certains produ'its, le 
calcul des moyennes ponderees se heurterait a 
des difficultes techniques, la base de calcul sera 
la moyenne arithmetique ou le prix preponde
rant sur le ou les marches ·representatifs deter
mines. 

• • • • 

Article 3 

sans changement 

Article 4 

sans changement 

Article 5 

sans changement 

• 

(1) Se rapporte A Ia coi<>nne drol~ du texte de Ia C.E.E. 

• • . . 

mwg13
Text Box



00 TEXTE ORIGINAL DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

2. Le prix de reference doit se rapporter au 
produit meme qui sert de base pour la fixation 
du prix minimum. Ce produit doit etre bien 
defini dans ses caracteristiques commerciales et 
techniques telles que variete ou type, classifica
tion de qualite, calibrage, emballage, mesure. 

3. Les resultats du calcul vise au paragra
phe 1 doivent etre communiques d'une maniere 
reguliere, dans le plus brei delai possible, aux 
Etats membres interesses et a la Commission. 
Dans le cas ou le calcul est base sur le prix 
P'reponderant, le niveau le plus bas et le niveau 
le plus eleve des prix constates sur le ou J,es 
marches representatifs determines doivent etre 
egalement indiques. 

4. La suspension ou la reduction des impor
tations est subordonnee a la constatation qu'au 
cours des trois marches successifs le prix de 
reference est demeure au-dessous du prix mini
mum fixe pour le produit en cause. · 

Les importations doivent etre de nouveau 
admises des qu'au cours de trois marches ,succes
sifs le prix de reference demeure egal ou supe
rieur au prix minimum fixe pour le produit en 
cause. 

L'Etat importateur notifie aux autres Etats 
membres interesses et a la Commission, dans le 
plus bref delai possible, la date de fermeture ou 
de reouverture de la frontiere. 

5. Pour la fermeture effective de la frontiere, 
le delai de route a accorder aux Etats exporta
teurs ne peut etre inferieur a trois jours. 

Article 6 

1. Le niveau de prix minimum a etablir pour 
les produits pour lesquels i1 existe un prix d'in-

• .. • 

NOUVEAU TEXTE DE I,A COMMISSION DE LA C.E.E. 

2. sans changement 

3. sans changement 

4. sans changement 

Les importations doivent etre de nouveau 
admises des qu'au cours de trois marches suc
cessifs 1e prix de reference demeure egal ou 
superieur au prix minimum fixe pour le produit 
en cause. 

L'Etat importateur notifie aux autres Etats 
membres interesses et a la Commission, dans le 
plus bref delai possible, la date de fermeture de 
la frontiere ou de reduction des importations 
ainsi que celle de reouverture de la frontiere. 

5. Pour la fermeture effective de la frontiere, 
le delai de route ne peut etre infer'ieur a trois 
jours. Dans des cas exceptionnels, les Etats 
membres pourront demander l'assentiment de Ia 
Commission pour deroger a cette regie. 

Article 6 

1. Lorsque pour un produit determine un 
Etat membre prevoit et met en reuvre, dans le 

• • • • • . . • • 

TEXTE MODIFI1ii (1) 

Article 6 

sans changement 

• • • • 
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tervention, garanti par l'Etat membre, ne peut 
pas depasser le niveau de ce prix. 

2. Pour les autres produits, le niveau du prix 
minimum ne peut pas depasser 90 Ofo du prix 
moyen, a calculer suivant la methode prectsee 
dans les paragraphes 1 et 2 de !'article 5 concer
nant le ca:lcul du prix de reference, sur la base 
des cours constates pendant trois ans avant l'an
nee d'application du prix minimum sur le ou les 
marches les plus representatifs. 

• • • • . . • 

cadre d'une organisation nationale de marche, 
un regime de prix d'intervention tendant a Ia 
realisation d'un niveau de prix predetermine 
dans l'interet du producteur, cet Etat membre 
ne peut fixer le prix minimum a un niveau supe
rieur a 105 °/o de ce prix d'intervention. 

2. a) Pour les autres produits, et sous reserve 
des dispositions de l'alinea c), le niveau du prix 
minimum ne peut pas depasser 90 °/o du prix 
moyen, a calculer suivant la methode precisee 
dans les paragraphes 1 et 2 de l'article 5 concer
nant le calcul du prix de reference, sur la base 
des cours constates pendant les trois annees 
precedant !'entree en application des prix mi
nima sur le ou les marches de gros les plus 
representatifs pour Ie produit en cause; 

b) Pour tenir compte des ecarts de prix 
saisonniers, chaque annee ou campagne peut, en 
vue de Ia fixation de prix minima saisonniers 
calcules sur Ia base des moyennes triennales, 
etre divise en plusieurs periodes, a l'interieur 
desquelles les prix presentent une stabilite rela
tive. La duree de chaque periode ne peut etre 
inferieure a 15 jours. 

c) S'il s'avere que, pour l'une des annees 
prises en consideration, les prix du marche de 
gros se sont ecartes sensiblement du niveau nor
mal pendant l'annee entiere ou une partie de 
celle-ci, l'Etat membre interesse peut, apres 
consultation des autres Etats membres et de Ia 
Commission, ajuster les chiffres relatifs a cette 
partie d'annee, par reference au prix de revient 
national moyen ; 

d) L'Etat membre interesse peut affecter 
ce prix de revient national moyen d'un indice 
destine a tenir compte des differences saisonnie
res de prix, pourvu que celui-ci respecte les rela
tions normales de prix et les variations du vo
lume moyen des apports sur les marches de gros 
les plus representatifs, constates pendant les 
differentes saisons. 

• • • • • • • -. 

(1) Se rapporte a Ia colonne droite du t<>xte de Ia l'.E E 
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Article 7 
L'Etat membre qui se propose d'avoir re

cours a l'instauration d'un regime de prix mi
nima doit suivre une procedure d'information 
prealable composee de deux etapes : la declara
tion d'intention et la fixation du niveau des prix 
minima. 

1. La declaration d'intention est remise a la 
Commission et aux Etats membres 15 jours au 
moins avant la date prevue pour !'entree en 
vigueur du systeme de prix minima. 

La declaration comporte : 

!'expose des motifs particuliers au mar
che du .ou des produits en cause qui, de 
!'avis de l'Etat interesse, rendent neces
saire l'app'lication du systeme; 

- !'indication du systeme choisi et celle 
de la periode pendant laquelle i"l sera 
applique; 
une enumeration des modalites d'appli
cation envisagees; 
la base envisagee pour la determination 
du niveau du prix minimum ; 
!'indication du regime applicable pour 
le ou les memes produits aux pays tiers. 

• . . 

NOUVEAU TEXTE DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 7 
L'Etat membre qui se propose d'avoir re

cours a l'instauration d'un regime de prix mi
nima doit suivre une procedure d'information 
prealable composee de deux etapes : la declara
tion d'intention et la fixation du niveau des prix 
minima. 

1. La declaration d'intention est remise a la 
Commission et aux Etats membres 15 jours au 
mains avant la date prevue pour l'entree ·en 
vigueur du systeme de prix minima. 

La declaration comporte : 

- !'expose des motifs particuliers au mar
che du ou des produits en cause qui, de 
l'avis de l'Etat interesse, rendent neces
saire !'application du systeme; 
!'indication du systeme envisage et celle 
de la periode pendant laquelle il sera 
applique; 
une enumeration des modalites d'appli
·cation envisagees ; 

- la base envisagee pour la determination 
du niveau du prix minimum ; 
!'indication du regime applicable pour 
le ou les memes produits aux pays tiers. 

Lorsque l'Etat membre interesse se privaut 
des facultes qui lui sont aecordees par l'article 
6, paragraphe 2, alineas e) et d), Ia declaration 
d'intention comporte en outre : 

• 

!'indication du prix annuel ou ~aisoti
nier du marcbe de gros considere 
comme normal et des annees ayant servi 
de reference pour Ia determination de 
ee prix normal ; 

- l'indication du p.rix de revient national 
moyen, des elements ayant servi de base 
pour le calcul de ce prix et des metho:
des employees. 

• • • • .. • • • 

TEXTE MODH'IE (1) 

Article 7 
sans changement 

• • 
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2. Le niveau du prix mmimum retenu est 
communique ala Commission et aux Etats mem
bres, au moins 3 jours ouvrables avant l'entree 
en application du systeme. 

Article 8 

Des reception de !'information prealable, 
la Commission prend, pour autant que de besoin, 
toutes mesures necessaires pour assurer dan'S un 
delai raisonnab'le, eu egard aux exigences de 
l'Etat import'a'teur, !'organisation d'echanges de 
vues sur le plan multilateral, au cours desquels 
les Etats interesses pourront presenter leurs 
observations eventuelles. 

La Commission etudie les mesures envisa
gees en tenant compte notamment des elements 
suivants: importance des contingents, importan
ce de l'abaissement tarifaire, comparaison des 
prix pratiques pour des marchandises de qua
lite identique sur les differents marches natio
naux et des prix ala frontiere de l'Etat importa
teur, moyenne des prix constates au cours des 
annees precedentes pendant les memes periodes. 

Article 9 

Chaque annee et pour la premiere fois au 
debut de l'annee 1962, la Commission presentera 
au Conseil un rapport sur la situation des echan
ges a l'interieur de la Communaute concernant 
les produits soumis au regime des prix minima. 

• • • • • . . • 

2. Le niveau du prix m1rumum retenu est 
communique ala Commission et aux Etats mem
bres, au moins 3 jours ouvrables avant l'entree 
en application du systeme. 

Dans des cas exceptionnels, l'Etat importa
teur peut demander l'assentiment de Ia Com
mission pour deroger a cette regie. 

Article 8 

Des reception de !'information prealable, 
la Commission prenid, pour autant que de beso'in, 
toutes me~ures necessaires pour assurer dans un 
delai raisonnab1e, eu egard aux exigences de 
l'Etat importateur, !'organisation d'echanges de 
vues sur le plan multHateral, au cours desquels 
les Etats interesses pourront presenter leurs 
observations eventuelles. 

La Commission etudie les mesures envisa
gees en tenant compte notamment des elements 
5Uivants: regime d'importation en provenance 
des pays tiers, importance des contingents, im
portance de l'abaissement tarifaire, comparaison 
des prix pratiques pour des marchandl.ses de 
qualite identique sur les differents marches na
tiona:ux et des prix a la frontiere de l'Etat im
porltateur, moyenne des prix constates au cours 
des annees precedentes pendant les memes pe
riodes. 

Article 9 

Cha:que annee et pour la premiere fois 
dans le delai d'un an a partir de l'adoption de 
Ja presente decision, la Commission presente au 
Conseil un rapport sur l'application des dispo
sitions de Ia presente decision et sur l'evolution 
des echanges, tant a l"interieur de la Commu
naute qu'avec les pays tiers, concernant les pro
duits soumis au regime des prix minima. Ce 
1;apport est transmis a I' Assemblee parlemen
taire europeenne. 

• • • • • • 

Article 8 

sans changement-

Article 9 

Chaque annee et pour la prezruere fO'is 
dans le delai d'un an a partir de I' adoption de la 
presente decision, la Commission presente au 
Conseil un rapport sur !'application des disposi
tions de la presente decision et sur !'evolution 
des echanges, tant a l'interieur de la Commu
naute qu'avec les pays tiers, concernant les pro
duits soumis au regime des prix minima. Ce 
rapport est transmis a l'Assemblee parlemen
taire europeenne. 

(1) Se rapporte A. Ia colonne drolte du texte de Ia C.E.E. 
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Dans la mesure necessaire pour tenir 
compte du progres technique et pour l'accelerer, 
ainsi que pour rapprocher progressivement les 
prix a l'interieur du marche commun, .elle fera 
des propositions pour la revision des presents 
criteres. 

Dans ce but, les Etats membres communi
queront a la Commission les elements d'infor
mation necessaires concernant !'evolution des 
echanges des produits soumis au regime des prix 
minima et permettant sa comparaison aux im
portations reellement effectuees pour les pro
duits en cause pendant les 3 annees precedant 
l'entree en vigueur du traite. 

Article 10 

La presente decision est destinee aux Etats 
membres et a la Commission. 

• • . .. • • 

NOUVEAU TEXTE DE LA COMl\IISSION DE LA C.E.E. 

Les Etats membres communiquent a la 
Commission les elements d'informations neces
saires concernant !'evolution des echange·s des 
produ'i.ts soumis au regime des prix minima et 
permettant de comparer ces echanges avec les 
importations reelles effectuees pour les pro1duits 
en cause pendant les trois annees precedant 
l'errtree en vigueur du traite. 

Sur proposition de Ia Commission, le 
Conseil, statuant a Ia majorite qualifiee, revise 
les criteres objectifs. La premiere revision a lieu 
dans le delai de 3 ans a partir de Ia presente 
decision. Les revisions suivantes ont lieu a des 
intervalles ne depassant pas trois ans. 

Pour Ia revision des criteres objectifs, le 
Conseil tient compte du progres technique et du 
developpement de Ia politique agricole commu
ne. Cette revision a pour but d'accelerer le pro
gres technique, de rapprocher progressivement 
les prix et de promouvoir le developpement des 
echanges a l'interieur de Ia Communaute. 

Article 10 

sans changement 

• • • • ' . • 

TEXTE MODIFIE (1) 

Les Etats membres communiquent a la 
Commission les elements d'irrformations neces
saires concernant !'evolution des echanges des 
produtts soumis au regime des prix minima et 
permettant de comparer ces echanges avec [es 
importations reelles effectuees pour les produits 
en cause pendant les trois annees precedant 
!'entree en vigueur du tra'ite. 

Sur proposition de la Commission, le 
Conseil, statuant a la majorite quaUfiee, revise 
les criteres objectifs. La premiere revision a lieu 
dans le delai de 3 ans a partir de la presente 
decision. Les revisions suivantes ont lieu a des 
intervalles ne depassant pas trois ans. 

Pour la revision des criteres objectifs, le 
Conseil tient compte du progres technique, de 
!'evolution des revenus de Ia population agricole 
comparee a celle des revenus des autres secteurs 
d'activite economique et du developpement de 
la politique agricole commune. Cette revision a 
pour but d'accelerer le progres technique, de 
r approcher progressivement les prix et de pro
mouvoir le developpement des echanges a l'in
ter'ieur de la <:;ommunaute. 

Article 10 

sans changemen t 

(1) Se rapporte A Ia colonne droite du texte de Ia C.E.E. 
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